
 

 

 

PROVINCE DE QUEBEC 
 

MRC PIERRE-DE SAUREL 
 

VILLE DE SAINT-OURS 

AVIS PUBLIC 
 

Dépôt du rapport financier 2017 
 

 

Est par la présente, donné par Monsieur Pierre Dion, directeur général/secrétaire-

trésorier, que conformément à l’article 105.1 de la Loi sur les cités & villes (L.R.Q.), le 

rapport financier 2017 de la Ville de Saint-Ours sera présenté lors de la séance ordinaire 

du Conseil du lundi 7 mai 2018 débutant à 19 h 30. 

 

 

 

Donné à Saint-Ours, ce 17
ième

  jour du mois d’avril 2018. 

 

 

 

 

 

_______________________ 

Pierre Dion 

Directeur général/secrétaire-trésorier 


